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Pour rappel, le contrat de rivière est un outil de GESTION

PARTICIPATIVE de l'eau à
l'échelle d'un sous-

bassin.

A travers un  programme d'actions concrètes défini
consensuellement, l'objectif consiste à restaurer les
multiples fonctions et usages de l'eau en tenant compte
des préoccupations de chacun des acteurs et en veillant
à respecter les potentialités environnementales du
bassin. Dans ce contexte, le Secrétariat anime des
réunions de concertation et de coordination entre les
différents partenaires autour de projets précis de façon à
ce que les différentes opinions face à un aménagement
puissent être confrontées. Le contrat de rivière  tente
aussi de faire circuler l'information.
Signalons aussi que le projet de contrat de rivière est
transfrontalier. Semois belge et française sont unies dans
une approche commune.

Le contrat de rivière Semois, un projet mené à l’initiative
des communes de Arlon, Bertrix, Bouillon, Chiny, Etalle,
Florenville, Habay, Herbeumont, Léglise, Neufchâteau,
Tintigny, Vresse et du Ministère de l’Environnement de la
Région wallonne.
Le contrat de rivière Semoy, un projet mené à l’initiative
de la Communauté de Communes de Meuse et Semoy,
du Conseil Régional et du Conseil Général.
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Mot du Président
A la veille des vacances d’été, nous avons
voulu dans ce numéro de l’Info-semois, faire le
point sur les divers aspects du TOURISME,
l’une des activités économiquement
importantes pour notre vallée de la Semois-
Semoy.
En effet, ce sont des milliers de touristes qui,
chaque année visitent notre belle région.
L’usage de la rivière en tant que loisir est très
demandé. Nombreux sont les touristes d’un
jour, d’un we familial ou de quelques semaines
qui s’adonnent au kayak, à la pêche et/ou à la
baignade. Aussi, nous vous invitons à
(re)découvrir la législation et recommandations
de ces différents loisirs liés à l’eau, dans les
pages qui suivent (pages 6 à 15). La
randonnée, elle aussi prend de plus en plus
d’essor en Semois-Semoy; de nombreux
parcours, documents d’information et
aménagements sont  à votre disposition.
L’objectif des textes relatifs à des
recommandations et à des rappels de la
législation n’est sûrement pas de jouer au
gendarme, ou d’interdire voire limiter l’accès à
ces loisirs, non !
Mais, il nous paraît important de rappeler à nos
visiteurs et aussi aux habitants de la vallée, que  
le cours d’eau doit être partagé par de
nombreux usagers. Afin de pouvoir concilier
ces différentes fonctions et usages au sein
d’une même rivière, il nous faut respecter une
série de consignes.

Je vous souhaite d’ores et déjà, de très bonnes
vacances en Semois ...

GUY CHARLIER,
Président du Comité de rivière Semois 

et affluents

L’Info-Semois - Semoy est un bulletin de liaison
trimestriel du Contrat de rivière transfrontalier
de la Semois-Semoy et affluents (gratuit). Il est
tiré en 4 500 exemplaires.
Il est réalisé avec l’aide financière :
- des communes de la vallée de la Semois /
Semoy impliquées dans le Contrat de Rivière
- du Fonds Européen de Développement
Régional
- de la Direction générale des Ressources
Naturelles et de l’Environnement
- et de Valvert

Publication du Contrat de Rivière
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Jérôme Lobet
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ULg - Avenue de Longwy, 185 à 6700 Arlon

Site Internet des Contrats de
rivière en région wallonne :

http://mrw.wallonie.be/dgrne/contrat_riviere

Site Internet du Contrat de rivière
Semois / Semoy :

http://www.ful.ac.be/Recherche/eau2/crsemois/
semois.htm (en cours de réactualisation)
http://www.ful.ac.be/semois-semoy

La Semoy s'équipe de l'ADSL, internet haut
débit; dès que la CCMS en sera pourvue, nous
serons en mesure de remettre à jour le site du
Contrat de Rivière Semoy et de mettre en place
- à la demande d'interreg 3 - le site commun du
contrat transfrontalier.
http://perso.wanadoo.fr/semoy
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QUELQUES BRÈVES DE NOTRE

PROGRAMME TRANSFRONTALIER

INTERREG III 
SEMOIS -SEMOY :

Depuis le premier janvier de cette année, la FUL
est officiellement intégrée au sein de l'Université
de Liège. La FUL devient le “Département en
Sciences et Gestion de l'Environnement” de l'ULg.
Ses nombreuses missions, telles que, par
exemple, la coordination du Contrat de rivière,
restent  inchangées … Par contre, bon nombre de
modifications furent à apporter au niveau de nos
conventions passées avec l'Union européenne et
la Région wallonne en ce qui concerne la mise en
œuvre du programme INTERREG III. Le
changement de statut, de direction, de gestion
financière et d'organisation générale de notre
institution, a nécessité une révision complète de
notre dossier. 
Pour nous aider dans cette tâche, le CRSemois
vient d’engager une nouvelle secrétaire (à mi-
temps). Il s’agit de Cindy Verlaine, originaire de
Ste-Marie-sur-Semois.
C'est sur des nouvelles bases, fraîchement
recréées que pourra continuer et même se
prolonger la réalisation de notre projet
transfrontalier. En effet, celui-ci se verra poursuivi
jusqu'au 31 décembre 2005.

Côté travaux ...
En Semoy :
L'hiver n'est pas propice aux réalisations de
chantiers en lit majeur.
Le coup d'eau de janvier et février a stabilisé les
trois frayères nouvellement remises en état. Il
était prévu de laisser les terres s' implanter avant
une revégétalisation naturelle ce printemps. Nos
espoirs sont dépassés puisque la végétation
s'implante déjà, puisque les frayères sont
fonctionnelles et puisque différentes espèces les
fréquentent.
Les autres chantiers ont été réalisés, ils sont pour
la plupart conformes à nos attentes, le reste sera
achevé pour cet été.
Concernant le nouveau programme d'actions,
c'est la nouvelle Communauté de Communes de
Meuse et Semoy - CCMS - qui, s'engage à la
réaliser. Pour le moment rien n'est opérationnel.
Nous sommes en attente de la réception des
derniers devis d'entreprises et des autorisations
de démarrage des travaux. Nous ferons tout pour
que les premiers chantiers démarrent dès cet été.

En Semois :
Concernant la restauration des barrages: les
travaux d'aménagement et de réfection du
barrage des Nawés sont clairement établis.
Une autre étude sera quant à elle menée sur
d'autres ouvrages afin d'estimer concrètement les
moyens et techniques à mettre en œuvre afin de

Le rendez-vous Interreg ...
Action N° 215 - Page 174

du 2ème CRSemois

Evaluation du programme

d’actions.

conserver et mettre en valeur ce patrimoine lié à
la rivière. Il s’agirait probablement d’une étude
pour les barrages de Cugnon et Alle-sur-Semois.

L’étude “ paysage ” suit son cours ...
Au niveau de l'observatoire du paysage, nous
pouvons à présent contempler les sites
photographiés lors des quatre saisons de l'année
2003. Ce résultat, surprenant, fut en partie
présenté lors du colloque du 26 mars à Rossignol.
Les photos furent récemment examinées par
notre équipe de travail. Les moins intéressantes
ou les doublons furent éliminées. L'étude des
stations définitives (130 belges et les 40
françaises) pourra continuer en 2004 et 2005. 
Des prises de vue à partir d'anciennes cartes
postales furent également présentées lors de
notre exposé. Là aussi, les résultats actuels sont
remarquables car ils sont très parlants en termes
de changement d'affectation des espaces. Notre
collection s'est fortement enrichie et nous
donnera pas mal d'occupation au cours des 18
mois restants de cette étude.

Plus d’infos ...
Enfin, pour vous faire profiter des résultats
obtenus et des travaux menés, plusieurs moyens
seront prochainement mis en oeuvre. Divers
panneaux d'information seront judicieusement
placés dans la vallée sur certains sites particuliers
qui ont fait l'objet d'aménagements.
D'autre part, nous prévoyons également de
réorganiser prochainement notre site internet.
Vous pourrez ainsi, en quelques clics, être au
courrant des dernières avancées de nos projets…

Du côté des finances, en Semoy ...
Enfin et après des sollicitations fréquentes du
Président LADOUCE auprès de la Préfecture, la
majeure partie du solde des crédits interreg 2 va
nous parvenir. Concernant le programme en
cours, après, là aussi, maintes rencontres avec
les services instructeurs interreg 3, nous allons
percevoir les crédits de nos déclarations de
créances. Preuves que la cellule technique gère
correctement ses dossiers.

A bientôt.

L'équipe INTERREG.

Pour de plus amples informations :
- Stéphan BOUDRIQUE, Coordinateur du projet
INTERREG III Côté Semoy (F)
0033/324.52.66.52
- Jérôme LOBET, Coordinateur du projet
INTERREG III Côté Semois (B)
0032/63.230.893.
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Nous vous proposons de poursuivre la
présentation des partenaires engagés dans ce
deuxième programme d'actions.
Partenaires incontournables et membres actifs du
Comité de rivière: LES COMMUNES. 

Côté Semois : La Commune de Bouillon
- Bouillon, ville touristique:
Bouillon, ville du 18ème siècle
est une ville touristique par
excellence. Elle accueille chaque
année plusieurs milliers de
visiteurs, tous attirés entre autres
par la légendaire Semois.
De son promontoire, le château fort de Bouillon
domine et surveille la Semois qui l’entoure. 
Il représente un des plus anciens vestiges de la
féodalité en Belgique. Les origines de la
forteresse remonteraient au 10ème siècle.
Toutefois, les bâtiments encore visibles de nos
jours datent de la première moitié du 16ème
siècle. En plus de son célèbre château, Bouillon
compte une autre fortification qui constitue en fait
le premier château du lieu, appelée la
«Ramonette» et située sur la «Colline de
Beaumont». Vers 1680, tout comme le château
fort d’ailleurs, la ville fut fortifiée par Vauban. Trois
portes permettaient de franchir l’enceinte: la 
«Porte de Liège», la «Porte de France» et la 
«Porte de la Poulie». De nombreux vestiges sont
encore visibles. 

- Patrimoine culturel et naturel:
La région offre un patrimoine naturel et
architectural remarquable avec notamment
plusieurs maisons ardennaises typiques classées
à  Les Hayons et Dohan. Endroits, sites, points de
vue qui constituent autant de lieux de
découvertes. La Semois et le large méandre
qu’elle décrit autour de la ville constituent en soi
un objectif de promenade. Pour les kayakistes, il
y a bien sûr la descente des «Rapides du Saty».
Non  loin, poursuivant sa route au fil des siècles,
la rivière a tracé une série de méandres
encerclant des buttes rocheuses. C’est là, le
fameux, très célèbre et légendaire «Tombeau du
Géant» de Botassart. Le village présente en outre
divers points de vue sur la rivière, dont les rives
ont gardé tout leur aspect sauvage, ainsi qu’un
certain nombre de sites intéressants comme les

ruines du château de Liresse et château Le Duc
ou l’Abbaye cistercienne de Cordemois.
A Poupehan, on peut encore voir de nombreux
séchoirs à tabac dans les champs ou contre les
maisons, témoins d’une ancienne culture qui
faisait la richesse du village.

- Composition de l’entité communale :
Villages de l’entité :

Bellevaux (La Cornette - Menuchenet); Corbion;   
Dohan; Grand Hez; Les Hayons; Noirefontaine; 
Poupehan; Rochehaut (Frahan, Laviot); 
Sensenruth (Curfoz); Ucimont ( Botassart);
Vivy ( Mogimont)... avec une population totale

(31/12/2002) de: 5 378 habitants.

Territoire – Superficie:
Superficie totale : 14 908 ha dont
Superficie cultures et prairies : 3 315 ha (22%)
Superficie  boisée : 10 267 ha (69%)
Divers (non bâti) : 382 ha (2,5%)
Superficie bâtie : 241 ha (1,5%)
Superficie non cadastrée : 703 ha ( 5%) ( domaine
public non bâti)
Superficie zone d’habitat : 772 ha (4%)

REM: La Commune de Bouillon intervient en tant que "Maître
d'œuvre" dans les actions listées ci-dessus (sauf pour les
actions 61 et 97. La commune est également partenaire pour
d'autres actions du CRSemois portées par d'autres
intervenants.

Sources: site Internet de la Commune.

Partenaires du CRSemois - Semoy

NOUS PROFITONS DE CET ENCART POUR VOUS PRÉSENTER
BRIÈVEMENT QUELQUES-UNES DES ACTIONS INSCRITES DANS LE

NOUVEAU PROGRAMME D'ACTIONS DUCRSEMOIS POUR
LESQUELLES LA COMMUNE DEBOUILLON S'EST ENGAGÉE:

- Promotion de l'égouttage séparatif lors de nouvelles
installations de réseaux d'égouts des eaux usées
domestiques (action N°27)
- Préserver la qualité des eaux souterraines en accélérant
la procédure de protection des captages. Sensibiliser le
public et diffuser l'information (action N°46)
- Protection et mise en valeur des sources : déboisement
au niveau des résurgences des sources d'intérêt
touristique (le long des chemins) et panneaux d'indications
(sources potables), sur la commune de Bouillon (action
N°48)
- Recommander la plantation de haies indigènes et diffuser
cette information auprès des gestionnaires des espaces
publics (action N°107).
- Restaurer les anciens barrages sur le tronçon navigable
de la Semois (Ex: au Moulin de l'Epine - Bouillon; le
barrage de la Vanne des Bains - Bouillon; …); 
(action N°61 - Maître d’oeuvre: MET)
- Renforcer la fonction piscicole des cours d'eau du bassin
de la Semois: poursuivre les aménagements piscicoles  de
la Commission Provinciale Piscicole de Luxembourg
(frayères). Ex: La grande Prairie à Ucimont; l'île Lozeret à
Poupehan (action N°97 - Maître d’oeuvre: Commission
Piscicole)
- Poursuivre la préservation du patrimoine et des sites
paysagers par un nettoyage, une mise en valeur, un
dégagement des points de vues et une mise en lumière
des rochers (action N°168).
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Quelques chiffres:
Sur les 14.908 hectares que compte la commune
de Bouillon, 2.831,25 ha ont été proposés par la
Région wallonne à l'Europe pour intégrer le futur
réseau européen Natura 2000. Soit environ 19 %
du territoire communal… Ces 2.831,25 ha "Natura
2000" se répartissent entre 5 sites intégralement
ou partiellement situés sur la commune de
Bouillon.

Ces 5 sites “Natura 2000” sont:
1. BE34042 - Bassin de la Semois de
Bouillon à Alle (1645 ha sur 1675,8)
2. BE34043 - Bassin de la Semois du Maka
à Bouillon (886,81 ha sur 889,89)
3. BE34044 - Vallée du Ruisseau des
Aleines (262,28 ha sur 748,41)
4. BE34045 - Forêts de Muno (3,51 ha sur
561,07)
5. BE34046 - Bassin de la Semois de
Florenville à Auby (33,7 ha sur 5337,29)
Comme on peut le constater, la majeure partie
des sites Natura 2000 retenus concerne le bassin
de la Semois.  Avec comme sites "principaux" le
bassin de la Semois du "Maka" jusqu'à Bouillon ainsi
que de Bouillon jusqu'à Vresse-sur-Semois.
Attardons-nous un bref instant sur ces deux
sites…

Des habitats et des espèces d'intérêt
communautaire remarquables !
- Les habitats :
Principalement forestiers, ils occupent une
majeure partie de ces deux sites avec une grande
diversité : hêtraies à luzule blanche, chênaies
pédonculées ou chênaies-charmaies
subatlantiques, forêts alluviales à aulne glutineux
et frêne, … Parmis ces habitats forestiers, deux
sont prioritaires au point de vue des Directives
européennes et présents sur Bouillon: les forêts
alluviales à aulnes et à frênes ainsi que les forêts

de pentes, éboulis ou
ravins à Tilio-Acerion. Ceux-ci sont encore plus
menacés au niveau européen et doivent faire
l'objet d'encore plus d'attention en vue de les
sauvegarder ! Outre ces habitats forestiers, il y en
a un autre qui ne peut vous échapper lors d'une
balade du côté de Bouillon : la "rivière des étages
planitaires à montagnard avec végétation du
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrochion"
(définition précise de l'habitat Natura 2000).
Autrement dit: la Semois !
- Les espèces :
Outre les innombrables espèces liées aux

habitats décrits
brièvement ci-dessus, on
dénombre d'autres
espèces "Natura 2000"
dont la plupart sont des
mammifères volants : les
chauve-souris ! Cette
magnifique vallé de la
Semois est un lieu de
chasse, de gîte et d'étape
pour nombre d'espèces
rares à très rares:

Vespertilion de Bechstein, Vespertilion à oreilles
échancrées, grand Murin, grand Rhinolophe et
petit Rhinolophe.  Que du beau monde !
Au niveau des espèces, notons également le
chabot et la lamproie de Planer.

Où trouver plus
d'informations ?
- Sur le site Internet de
la Région wallonne:
http://natura2000.wallonie.be
- En s'adressant au
Centre Natura 2000 de
votre région :
ASBL ARCHETAL - Centre
NATURA 2000 d'ETALLE, 20
Rue du Moulin à 6740 Etalle.
Tél./Fax: 63/45.67.87
natura2000etalle
@hotmail.com

Michaël BAUDRY,
Centre Natura 2000 de

Etalle.

Le RV Natura 2000 ...
Le point sur la commune de Bouillon

Le grand murin ci-dessus,
et le petit rhinolphe ci-

contre.
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Le tourisme représente une activité économique
fort importante, surtout en moyenne et basse
Semois. Il n'y a pourtant pas de grosses
infrastructures d'hébergement, mais le secteur du
camping-caravaning est bien implanté. On totalise
environ 50 campings, la plupart localisés en bords
de Semois, ce qui équivaut à 7.000
emplacements. 
De plus en plus, on voit apparaître des gîtes
ruraux. Les vacanciers recherchent la proximité
de l'eau, mais cette exigence se traduit parfois par
des problèmes environnementaux (intégration
paysagère des exploitations, gestion des eaux
usées, …). 
L'usage de la
rivière en
termes de
loisirs est très
développé. Les
principaux
sports - loisirs
liés à l'eau -
sont: la
pratique du
kayak, la
pêche, et la
baignade. La
randonnée attire également chaque année de
nombreux touristes et autochtones.
Le contrat de rivière veillera à une bonne
cohabitation entre ces divers usagers dans le
respect de l'environnement. 

Orientations :
Les loisirs liés à l'eau:
- Information à la pratique du kayak en Semois
(panneaux et folders d'information)
- Application et respect de la réglementation -
législation quant à la pratique du kayak en Semois
(procédure d'immatriculation à simplifier,
officialisation des zones d'embarquement, …).
- Amélioration de l'accessibilité des lieux de pêche
(libre passage, accès pour personnes
handicapées)
- Création de parcours de pêche
- Promotion de la pêche : création de la maison de
la pêche.
- Restauration des zones de baignade.

Les autres activités de loisirs:
- Aménagement et promotion de la randonnée en
Semois
- Restauration des gués en Semois
- Information et sensibilisation au respect de la
rivière et de la vallée (camps scouts)
- Information aux richesses de la vallée (guides de
la Semois)

- Application de la réglementation en matière de
camping - caravaning

La promotion du tourisme:
- Création et publication de documents
d'information
- Promotion de l'art et de l'artisanat
- Attribution des éco-labels
- Création et aménagement de circuits de
promenades thématiques
- Animation et organisation de journée de
promotion à thème (concours photos,…)
- Création et aménagement de centres d'accueil

divers.
Ces orientations sont
illustrées par une
trentaine d'actions. 

Dans les pages qui
suivent, nous avons
voulu faire le bilan des
quelques points forts du
secteur du tourisme en
Semois-Semoy. Vous
retrouverez donc
quelques éléments de
réflexions sur  le
camping-caravaning et

les zones de baignade en Semois, ainsi que des
aspects “kayak“, randonnée, paysage, et pêche
en Semois-Semoy.

Nous ne pouvons pas parler “tourisme” sans citer
les divers partenaires du CRSemois, actifs
dans ce domaine. Les Maisons du Tourisme
notamment jouent un rôle très important dans la
promotion et les aménagements touristiques de
notre belle vallée ... (Re)Découvrons-les !
- Maison du Tourisme du Pays d’Arlon:
0032/63.21.63.60
- Maison du Tourisme de la Forêt d’Anlier:
0032/61.27.50.88
- Maison du Tourisme de Gaume (à Virton):
0032/63.57.89.04
- Maison du Tourisme du Pays de la Semois entre
Ardenne et Gaume (à Florenville):
0032/61.31.12.29
- Maison du Tourisme de Bouillon:
0032/61.46.62.57
- Maison du Tourisme de l’Ardenne namuroise (à
Vresse): 0032/61.29.28.27
- La Fédération Touristique du Luxembourg belge:
0032/84.411.011
- Le Commissariat général au Tourisme (MRW-
DGEE): 0032/81.33.21.11 
- Office du Tourisme de Monthermé (F):
0033/324.53.06.50
- Association Développement Tourisme (F):
0033/324.41.22.51

Objectif TOURISME

Le Tourisme, objectif général 6 du 2ème programme
d'actions du CRSemois (Cf. pages 136-145):

“ Promouvoir les activités économiques dans le respect
de l'environnement et particulièrement des cours d'eau ”
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La Région wallonne a officiellement classé en zones
de baignadeneuf sitesneuf sites répartisdans le bassin de ladans le bassin de la
SemoisSemois (A.G.W. du 24 juillet 2003 désignant des zones de
baignade et portant diverses mesures pour la protection des
eaux de baignade).

Deux de ces sites sont situés en bord de plans
d'eau. Il s'agit du lac de Neufchâteau (H03) et de
l'étang du complexe sportif de Libramont (H05). 

Les sites de baignade situés sur la
Semois, sont les suivants:

- Plage du pont Saint Nicolas à Chiny (H07);
- Plage de Lacuisine (H10);
-Baignade de la promenade P.Perrin à
Herbeumont (H16);
- Baignade du Pont de France à Bouillon (H34);
- Baignade du Pont de la Poulie à Bouillon (H19');
- Plage de Récréalle à Alle-sur-Semois (I11);
- Baignade de Vresse-sur-Semois à l'amont du Ru
au moulin (I12').

Le lac de Neufchâteau a été classé pour ses
potentialités touristiques. Mais il est actuellement
impropre à la baignade que ce soit sur le plan
qualitatif ou au niveau des aménagements.
L'étang de Libramont jouit, quant à lui, d'une
bonne qualité bactériologique. 

Les sites situés
sur la Semois
jouissent d'une
q u a l i t é
bactériologique
variant de non
conforme à conforme avec une tendance à
l'amélioration depuis 2001. Cette tendance va
s'accroître dans les prochaines années suite aux
investissements importants consentis par la
Région wallonne en matière d'assainissement
collectif. Ainsi les eaux usées de Chiny, Moyen,
Pin, Izel, Jamoigne, Poupehan, Vresse-sur-
Semois, Laforêt et Alle-sur-Semois seront traitées
dans des stations d'épuration munies d'un
système de désinfection afin d'assurer un
abattement suffisant de la charge bactériologique. 

Consciente de l'effort financier important que cela
représente et de la nécessité de réaliser ces
investissements rapidement, la Région wallonne
a instauré des primes incitatives. 

Il est intéressant d'en rappeler ici les termes pour
les particuliers :
- Pour l'installation d'un système d'épuration
individuelle agréé, octroi d'une prime de 80 % du
montant (plafond à 2500 €) si les investissements
sont réalisés d'ici fin 2005. Le pourcentage
retombe ensuite à 70% du montant jusqu'à fin
2009. Si le système n'est pas agréé, le plafond est
de 500 €.

- Pour l'installation du système de désinfection,
octroi d'une prime de 100% du montant des
travaux si ceux-ci sont réalisés d'ici fin 2004
(Présentation des factures à l'administration au 31
décembre 2004 au plus tard). Passé ce délai,
l'intervention se réduit à 50%.

La campagne de mesure assurant le
contrôle de la qualité des eaux de baignade a
débuté le 11/05 pour le bassin de la Semois. Les
résultats obtenus sont les suivants (Cf.ci-dessus).
Remarque: Le “C” en gras indique le respect des normes
guides, qui représentent un idéal à atteindre.
Tous les sites sont conformes.

Comme au cours des années précédentes, les
bourgmestres des sites concernés seront
contactés dès obtention du 2ème échantillon non
conforme. Ce 2ème échantillon non conforme
déclasse le site pour la saison. Il indique en effet
que celui-ci, même s'il est souvent de bonne
qualité, est fragile, sujet à des pollutions
passagères et par là, même dangereux pour la
santé des baigneurs éventuels.

Mme Flore Evelyne,
MRW-DGRNE-DESurface.

Le point sur la baignade en Semois ...
Action N° 6 -  Page 66 du

2ème CRSemois.

Connaissance du bassin;

les réseaux de mesures.

De plus, l'AGW du 24 juillet 2003 fixe
des obligations pour les agriculteurs,
pour les gérants de campings ainsi que
pour les particuliers se trouvant en
zone d'épuration individuelle en amont
d'une zone de baignade :
- L'agriculteur doit clôturer les pâtures en bord
de cours d'eau afin d'empêcher le bétail de
souiller l'eau. 
- Quant au propriétaire de camping ou au
citoyen se trouvant dans les conditions
mentionnées ci-dessus, il devra munir son
installation d'épuration individuelle d'un système
de désinfection intégré.

DateDate H03H03 H05H05 H07H07 H10H10 H16H16 H34H34 H19'H19' I1I111 I12'I12'
11/05 C C C C C C C C C
18/05 C C C C C C C C C
25/05 C C C C C C C C C
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Le camping - caravaning, un secteur
en pleine évolution...

En Wallonie, le camping - caravaning est le
secteur d'hébergement touristique le plus
important en terme de lits.  Il représente pas
moins de 34.462 lits (c'est-à-dire 42,5 % de
l'ensemble des hébergements touristiques
reconnus par le Commissariat général au
Tourisme) et 1.184.158 nuitées en 2002 pour
l'ensemble de la Wallonie.

Ce secteur ne laisse donc pas indifférent !
Aussi, l'un des objectifs de la Direction des
Hébergements touristiques du Commissariat
général au Tourisme est la revalorisation des
terrains de camping - caravaning en
Wallonie.  Trop nombreux sont encore les
campings - caravanings peu ou mal équipés,
n'offrant qu'un confort minimum, voire relatif.
Une amélioration sensible de la qualité des
campings - caravanings est cependant
perçue.  On peut espérer atteindre un bon
niveau d'ici quelques années.

Le Service Camping du Commissariat
général au Tourisme s'est donc donné pour
mission la visite annuelle de tous les
campings - caravanings wallons.  Ses tâches
principales sont les suivantes : 
- veiller au respect de la réglementation en
matière de camping - caravaning ;
- accorder l'aide financière pour les travaux
d'aménagement des infrastructures d'accueil et
communautaires ;
- accorder la classification des campings en 5
catégories ;
- assurer la promotion des campings par la
publication annuelle du Guide officiel des
campings de Wallonie (en collaboration avec
l'Office de Promotion du Tourisme).

Sa démarche , bien qu'essentiellement
touristique, s'inscrit également dans un contexte
plus global de
conseil et d'aide
aux exploitants
face aux
diverses
règlementations

Le camping - caravaning en Semois …
... le point

Action N° 156 page 142

du 2ème programme 

du CRSemois

Bilan camping en

Semois

Ainsi, c'est jour après jour que le Service Camping
collabore avec d'autres départements du
Ministère de la Région wallonne au niveau de : 
- l'aménagement des infrastructures d'accueil et
communautaires (Direction générale de
l'Aménagement du Territoire, du Logement et du
Patrimoine) ;
- l'intégration paysagère (Direction de la Nature et
des Forêts) ;
- l'épuration des eaux usées, la protection des
eaux de baignades (SPGE; Direction des Eaux de

Surface) ;
- le déversement
des eaux usées,

les sources de
pollution, le

contrôle des
piscines,…

(Direction de la
Police de

l'Environnement) ;
- les autorisations

de captage, le
permis

d'environnement,
(Direction de la

Prévention et des
Autorisations) ;
- la sécurité et

l'hygiène
(Direction

générale de
l'Action sociale et

de la Santé) ;
- le relogement

des plus démunis
(Direction interdépartementale 

de l'Intégration sociale) ;
- l'aménagement des plaines de jeux et des
infrastructures sportives (Direction des
Infrastructures sportives ) ;
- la problématique des zones inondables (Service
d'Etudes hydrologiques, Division de l'Eau).

Commune Nombre Nombre total Emplacements Pourcentage 
de campings d'emplacements de court séjour* de court séjour

Arlon 1 80 53 66%
Habay 2 163 45 28%
Tintigny 2 220 153 70%
Chiny 2 212 99 47%
Bertrix 8 1.269 537 42%
Neufchâteau 3 345 132 38%
Florenville 4 799 283 35%
Herbeumont 4 298 160 54%
Bouillon 15 2.289 749 33%
Vresse-sur-Semois 16 1.378 347 25%

TOTAL 57 7.053 2.558 36%

Encore beaucoup de campings en
Semois ont un impact paysager non
négligeable. Propriétaires de
camping et CGT essayent d’y
remédier...

*On entend par
“emplacements de
court séjour”: le
camping de
passage (tentes,
caravanes non
résidentielles,...).
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C'est dans cette optique d'ouverture et de
collaboration que le Service camping du
Commissariat général au Tourisme s'est associé
aux divers Contrats de Rivière et notamment à
celui de la Semois.

Les campings dans le bassin de la
Semois en quelques chiffres...

- La capacité d'accueil:
Le Bassin de la Semois, c'est 57 campings
répartis dans 10 communes. On y dénombre
7.053 emplacements de camping dont 2.258 sont
réservés aux touristes de court séjour, soit 36 %.
Il est à noter que tous ces terrains de camping -
caravaning ont été visités à plusieurs reprises par
le Commissariat général au Tourisme (CGT).
Certains ont fait l'objet d'une nouvelle demande
de permis de camping - caravaning et sont en
cours de mise en conformité à la réglementation
relative aux campings - caravanings.

- Un seul camping 4 étoiles !
Le seul camping gratifié de 4 étoiles est situé à
Bertrix.  Quatre campings se sont vus attribuer 3
étoiles dans les communes de Bertrix, Bouillon,
Florenville et Tintigny.  Huit campings reçoivent 2
étoiles, les autres campings étant
automatiquement classés en 1 étoile dès
l'obtention du permis de camping - caravaning.  Ici
aussi, beaucoup de travail reste à faire.  Les
primes octroyées par le CGT encouragent la
modernisation des campings et on peut espérer
une augmentation du nombre de terrains de
camping bien étoilés dans les prochaines années.
En outre, une nouvelle grille de classification
devrait entrer en vigueur dans le cadre du
nouveau Code wallon du Tourisme, en cours
d'adoption.

- Les stations d'épuration ...
A l'heure actuelle, 6 campings sont équipés d'une
station d'épuration mais de nombreux projets sont
en cours de préparation.  Les exploitants de
camping - caravaning sont en général très
sensibles à la problématique des eaux usées et
sont souvent prêts à investir les sommes
nécessaires à la protection de leur
environnement.  Ici aussi, le CGT intervient
financièrement, à concurrence de 50% de
l'investissement HTVA pour l'installation d'une
station d'épuration répondant aux normes en
vigueur.

- Et le permis d'environnement ?
Le permis d'environnement a été octroyé en 2003
à 8 campings de la commune de Bouillon et
seulement 2 dans les communes de Florenville et
de Vresse-sur-Semois. Les campings des autres
communes ne semblent pas être informés. Il leur
est donc demandé, ainsi
qu'aux administrations
communales, d'y accorder
une attention toute
particulière.

Mme Joëlle Golinveau, du CGT.

Nous profitons de cet encart pour rappeler que
les communes adhérant au CRSemois, peuvent
profiter du budget Interreg3 pour assainir
certains sites encombrés de carcasses de
caravanes. Après avoir obtenu le feu vert du
propriétaire (de la caravane), la commune le
signalera au CRSemois. C’est l’équipe de
“Défense de la Semois” qui procèdera au
démantèlement et prendra en charge le
transport des déchets jusqu’au parc.

Nouvelle plaquette d’information :
“ camps jeunes - Code de bonnes

pratiques ”

Au moment où vous lirez ces quelques lignes,
notre nouvelle plaquette “code de bonnes
pratiques environnementales pour les camps de
jeunes” sortira de presse ... et vous pouvez donc
dés maintenant en faire la demande au
CRSemois.
Cette plaquette a pour objectif de sensibiliser les
camps de jeunes (scouts, patro, ...) à leur
environnement. En effet, il a été parfois observé
en Semois des dégradations suite aux camps de
jeunes (déchets, érosion des berges, ...),
notamment relatées par l’Info-semois. Elle est
aussi mise à la disposition des propriétaires ou
des communes louant leurs terrains. Les camps
de jeunes découvriront un code où sont repris
diverses recommandations et aussi adresses
utiles...
L’objectif n’étant pas d’interdire l’installation de
camps dans notre vallée, mais de trouver une

place pour chaqu’un des usagers
de la vallée, de manière à ne
gêner personne !
Si cette plaquette d’information
vous intéresse: adressez-vous à la
cellule de coordination du
CRSemois.

Ministère de la Région Wallonne, 
Direction générale de l'Economie et 

de l'Emploi, 
Commissariat général au Tourisme, 

Place de la Wallonie, 1 à 5100  NAMUR
www.mrw.wallonie.be/dgee/cgt/

081/33.40.09
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Le contrat de rivière transfrontalier Semois-
Semoy reprend quelques actions touristiques
importantes pour la promotion et la mise en valeur
de notre belle vallée.  L'étude " passerelles " en
est un bel exemple.
Bien que reprise sous le thème de gestion des
ouvrages: les barrages, les ponts…dans le
programme d'actions du Contrat de Rivière, cette
action relève fortement du domaine touristique.
C'est en tout cas dans ce sens qu'elle a été
inscrite dans notre deuxième contrat (action N°
60) et c'est également pour cette raison que le
maître d'œuvre en est la Maison du Tourisme du
Pays de la Semois entre Ardenne et Gaume.  

En pratique :
- Nous allons procéder tout d'abord à un
inventaire des ouvrages existants.  
Certaines passerelles sont bien
connues, d'autres moins. On parle de
l'embarcadère à Chiny, de la passerelle de Laviot,
du pont du Breux,… qui sont des ouvrages ou des
restes d'ouvrages existants en état fonctionnel ou
non. Il y a aussi une série de passerelles
temporaires que l'on démonte une fois la période
estivale passée ou avant les périodes de crues
(ex: le pont de claie à Laforêt, la passerelle en
bois de Cugnon). Finalement, il y a les
passerelles qui ont existé mais dont rien ne
subsiste aujourd'hui. L'inventaire de chacune
d'entre elles devra être fait.
- Dans un deuxième temps, nous voudrions
répertorier tous les projets de restauration et de
constructions nouvelles. Certaines passerelles ou
ponts ne sont plus fonctionnels aujourd'hui. Ils
pourraient être restaurés ou "reconstruits".
D'autres projets pourraient voir le jour ex nihilo.
Pour se faire, les acteurs responsables devront
être rencontrés (communes, MET, propriétaires,
etc…). Mais aussi toute personne et/ou
association voulant exposer un projet nouveau
(Maisons du Tourisme, particuliers,…).  

Avis donc aux souteneurs de projets !

- Suite à ces deux étapes préparatoires, une
étude sera rédigée (inventaire + répertoire des
projets).  Chaque "projet" sera analysé au niveau
légal, coût, technique et selon son intérêt
touristique.  En effet, l'étude qui pourrait paraître
fort technique sera faite selon une toile de fond de
promotion touristique.  C'est d'ailleurs cet aspect
qui retiendra notre attention lors des différentes
étapes du travail. 

La question en filigrane restera: QUE POURRAIT

APPORTER LA RESTAURATION OU LA MISE EN

PLACE D 'UNE NOUVELLE PASSERELLE AU NIVEAU

DU DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE ?
C'est donc bel et bien le tourisme de randonnée
qui sera visé par cette étude.  La mise en place de
ponts sur la rivière pourrait étendre le réseau de
randonnées de façon considérable et relier sans
détours des hauts lieux du tourisme en bord de
Semois.

La passerelle à Hour (Laviot - Bouillon).

Des circuits de promenade "enclavés" sur une
rive de la Semois pourraient offrir un attrait
nouveau par le biais de passerelles. Notons par
exemple, les avantages de relier les deux rives en
aval de Bouillon. Les circuits de promenade
existants seront donc bien analysés eux aussi afin
d'imaginer leur déploiement potentiel sur les rives
opposées de la Semois. Dans cette vision des
choses, les matériaux utilisés seront à étudier.
On ne fait pas passer un attelage sur n'importe
quel type de passerelle. Quelle sorte de
randonneur vise-t-on?  La réponse à ce genre de
question aura un impact sur la conception des
passerelles.
De même, il s'agira de voir si l'on veut mettre en
place un ouvrage définitif ou temporaire avec les
difficultés et/ou les avantages que cela entraîne
(coût, entretien, matériaux,…).
Toutes les propositions sont donc d'ores et déjà
les bienvenues. Chaque projet fera l'objet d'une
analyse.

1. L'étude • passerellesŽ
Analyse de la faisabilité de projets tendant au

développement touristique.

QUELS SONT DÈS LORS LES

OBJECTIFS VISÉS ?
L'objectif à long terme serait
d'intensifier le réseau de randonnée
en vallée de Semois.  Pour cela, la
mise en place ou la réfection de
certaines passerelles serait un outil
incontournable.  Cette étude consiste
donc à analyser les endroits
stratégiques, les moyens nécessaires
et le type d'ouvrages pour la traversée
de la Semois.

La randonnée en Semois ...
quelques élements de réflexion



tous les goûts ! La 1ère étape se déroulera en
Semoy, au départ de Monthermé. Un balisage
permanent des deux chemins ouverts à toute
pratique est en gestation. La difficulté provient du
relief et de l'accès à la Semoy pour abreuvement.
Pour tous renseignements, contacter: M.Laurent :
061/ 31 30 82 ou Mme Wargnies: 063/ 22 87 34
ou  0473/91.00.17.  Les réservations sont à faire
uniquement chez Mme Wargnies !

- Un folder d’information vient
de sortir de presse; il
permettra de promotionner la
T r a n s S e m o i s i e n n e .
Réalisation: FUL - Cellule
Tourisme; Financement:
Maison du Tourisme du Pays
de la Semois entre Ardenne
et Gaume.

- Le Centre d’action
touristique des Provinces
wallonnes vous propose 5
rallyes pédestres. Ces rallye-
promenades consistent à
trouver divers indices le long
du parcours afin de pouvoir

répondre aux questions qui vous sont posées
dans la brochure. En Province de Luxembourg,
un circuit (de 11 kms) en boucle autour de Dohan
vous est indiqué. La commande de la brochure
“rallyes pédestres” peut se faire en téléphonant
au: 084/41.19.81.
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Il s'agit d'une étude de faisabilité selon l'intérêt
touristique. En fin de travail, les acteurs
responsables liées aux différents projets exposés
seront réunis autour d'une même table pour une
concertation. Une fois cette dernière étape
franchie, la balle sera dans leur camp et qui sait,
peut-être cette mise au point sera t’elle le départ
de futures actions du CR ?

Nous avons déjà beaucoup de questions au stade
de l'inventaire de ce travail, notamment une
concernant ce dessin. D'après nos
renseignements, ce pont ne pourrait avoir existé
du moins à l'endroit où il est représenté ici (ceci à
cause de la date d'achèvement de la construction
de l'église de Bouillon qui est postérieure à celle
de  l'actuel pont de Liège qui devrait se trouver là
où est représenté ce pont de claies?). 
Si vous avez des indications à nous fournir à ce
sujet, n'hésitez à nous contacter.

- Rappelons que la cellule de coordination du
CRSemois, en collaboration avec l’asbl Défense
de la Semois et de multiples autres acteurs locaux
s’est attelée à la réalisation de divers documents
d’information et de promotion des sentiers de
randonnée. En effet,  3 topo-guides ont été
rédigés : l’un pour le circuit de grande randonnée
(GR), réservé
aux marcheurs
uniquement; l’un
pour le “trafic
lent”, réservé
aux cavaliers,
calèches, et
aussi aux
marcheurs et
vttistes; et enfin
un dernier
document pour
guider les
cyclistes. Une
carte du bassin
de la Semois
reprend ces 3
circuits. Ces
documents (sauf
la carte) sont
toujours disponibles au CRSemois ou dans les
maisons du tourisme du bassin de la Semois.
Seul, le topo-guide GR est vendu au prix de 8
euros.
La cellule de coordination s’est également
investie dans le travail de balisage du circuit “trafic
lent” et d’une partie du circuit de grande
randonnée (GR).

- Organisation de la TRANSSEMOISIENNE
(3ème édition et non la 4ème comme indiqué
dans le numéro précédent) :
L’asbl “Défense de la Semois” a repris le
flambeau dans l’organisation de cette grande
randonnée d’été (mois d’août). Cavaliers,
atteleurs, marcheurs, ou vttistes, il y en a pour

2. Circuits de randonnée :

"The town of Bouillon".

Pour toutes demandes et informations
complémentaires sur cette étude “passerelles”,

contactez: Marylène PIERRE 
Tourisme-Environnement ULg (ex-FUL)

Av. de Longwy, 185 à 6700 ARLON
063/23 08 63

Merci à M.Hallet d’avoir eu la gentillesse de nous prêter la carte postale de Bouillon et l’ardoise de la passerelle de Hour.

Côté Semoy:Côté Semoy:
Vous avez sans doute vu la pose des panneaux
des portes d'accueil du réseau de promenades.
Il reste à poser 2 portes complètes et à fixer le
deuxième jeux de panneaux - un sur VTT et un
sur les sites remarquables - sur les portes
existantes. Là aussi nous attendons le bon de
commande de la CCMS.
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Les paysages, aussi un attrait touristique

Un " Parc Paysager " pour le " Beau Canton de Gaume "
Le programme Leader+ intervient …

Le territoire regroupe 26 localités sur 260 km2 et
a trouvé, à l'initiative du Centre culturel local, la
dénomination de "Beau Canton de Gaume".
Toujours sous l'impulsion du Centre culturel de
Chiny et Florenville, un Comité de concertation
socioculturelle (Cocosoc) s'est constitué pour
créer des synergies et définir des objectifs
opérationnels. Le territoire des communes de
Florenville et de Chiny bénéficie aujourd'hui de
projets novateurs en matière de développement
économique. Le Centre culturel du Beau Canton
de Gaume, qui regroupe dans son assemblée
générale la plupart des associations de
développement du territoire, est en plus reconnu
"Groupe d'Action Locale" (GAL) pour la mise en
oeuvre d'un plan stratégique de développement. Il
sera subventionné par la Communauté
Européenne et la Région Wallonne. 

Projet de PARC PAYSAGER …

Le Parc Paysager, projet développé sur le " Beau
Canton de Gaume ", avec possibilité d'ouverture
vers la commune de Herbeumont, a comme
finalité la mise en évidence des particularités
territoriales régionales. Le territoire identifié est à
cheval sur le massif ardennais et la
partie lorraine. Ces deux grands
ensembles géologiques possèdent
leurs propres spécificités en
matière de structure paysagère,
d'affectation du sol, de
morphologie, de type d'habitat…
Ne serait-ce pas une bonne idée
que de mettre en évidence

tous les atouts liés au paysage et d'en faire un
outil de développement pour nos villages ?
Aujourd'hui une commission technique a vu le
jour. Son objectif : mener à bien la réalisation de
ce Parc Paysager. Sur base d'un inventaire
poussé des sites, monuments, bâtiments…
présentant un intérêt certain, ces sites seront mis
en valeur au sein de parcours à thème tels que
parcours des points de vue, parcours des
paysages, parcours de l'eau, parcours du
patrimoine monumental…
Un lieu d'information regroupera l'ensemble de
l'information disponible et présentera les
richesses locales. Ce Centre d'Interprétation du
Paysage sera localisé dans la future Maison du
tourisme dans l'ancien presbytère à côté de
l'église de Florenville, face à l'exceptionnel point
de vue sur la vallée de la Semois.
Dans le Centre d'Interprétation, les personnes
désireuses de découvrir la région pourront
préparer leur itinéraire à la carte suivant leurs
affinités, le temps qu'elles désirent passer, leurs
modes de locomotion, leur niveau de mobilité, la
saison et les conditions météorologiques.
L'idée d'un parc paysager est lancée. Il ne s'agit
pas seulement d'un enjeu touristique, mais aussi
de qualité de vie. Et peut-être, si des volontés se
confirment ou s'affirment, d'un vaste projet
économique pour les trente prochaines années !

Le Beau Canton de Gaume,
Patrick Besure

Rue de la Rosière, 4 à 6820
Florenville; 061/ 31.30.11

3ème édition 
de la

TransSemoisienne
...

L’édition 2004 aura lieu du
jeudi 26 au dimanche 29
août et vous conduira de
Monthermé à Martué, avec des
bivouacs en bordure de Semois
prévus à Vresse-sur-Semois,
Botassart et Mortehan.

Pour tous renseignements,
contacter: 
- M.Laurent : 061/ 31 30 82 
- ou Mme Wargnies: 063/ 22 87 34 
ou  0473/91.00.17. 
Les réservations sont à faire
uniquement chez Mme Wargnies !
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Et en Semoy, comment ça se passe ?
L'espace Canoë est en pleine gestation. Un pré
projet est réalisé présentant les sites potentiels de
débarcadères, de bivouac, de services proposés.
Nous pensons également à de la communication
via de la signalétique et de la cartographie.
Pour l'avenir, il reste à mettre sur pied les
rencontres entre les différents acteurs du monde
du canoë pour finaliser et réaliser ce projet
d'espace canoë Semois-Semoy.
Les services de l'Etat ont répondu favorablement
à notre demande de réglementation de la pratique
en relation avec les faibles hauteurs d'eaux
estivales. Il appartient à la Communauté de
Communes de Meuse et Semoy (CCMS) de
répondre à son invitation et de mettre sur pied une
réunion de concertation avant la prise d'un arrêté
préfectoral. Le CRSemoy.

La pratique du kayak en Semois-Semoy, attire chaque année
à la belle saison, des centaines de touristes. Pour cet usage
aussi, chacun ne peut faire à sa guise; une réglementation
est appliquée. Exemples: obligation d'immatriculation du
kayak (jusqu'ici pour la Semois navigable
uniquement), circulation à des heures et dates
précises, obligation d'embarquer et de
débarquer au niveau des aires
officielles uniquement, etc …
Pour en savoir plus sur la
législation, nous vous proposons de consulter
le site Internet de la RW: http://mrw.wallonie.be/dgrne
(choisir kayak).

Aires d'embarquement et
débarquement en Semois… 
Dans l'Info-Semois/Semoy N°34, de
septembre 2003, nous vous avions présenté
un listing des aires d'embarquement et
débarquement en Semois NAVIGABLE, résultat
d'une concertation avec les partenaires
concernés et le gestionnaire, à savoir : le MET-
Voies Hydrauliques. Cette liste a été soumise aux
propriétaires des aires et aux communes. A la
demande des propriétaires des changements
sont survenus ; des aires ont été supprimées
tandis que d'autres ont été ajoutées ou leur
localisation précisée. Nous vous présentons ci-
dessous, après discussions, les aires D-E
définitives, en Semois Navigeable.
Ces aires D-E sont actuellement à la signature du
ministre compétent. Elles seront prochainement,
publiées au Moniteur belge afin de les rendre
officielles.

Kayak en Semois/Semoy ... quoi de neuf?

4 aires sont SUPPRIMEES : l'aire N°20, au pont de Linglé
à Mortehan ; N°22, au

camping St-
Remacle à Cugnon

N°31,  au gué de Laplet
à Laviot ; N°34, à 250m du pont

de Vresse.  

Et en Semois
NON

NAVIGABLE ?
Là aussi il est interdit d'embarquer ou
débarquer en dehors des zones agrées.
Un seul changement en Semois non
navigable : la suppression de l'aire D-E de
Martué. En effet, à la demande de la

commune de Florenville, et suite à quelques
plaintes de riverains, la RW a procédé au

déclassement de cette aire. L'administration
communale devrait proposer une aire de
substitution si, on ne veut pas voir apparaître un
problème d'affluence sur les autres aires en aval
et en amont.

Pour en savoir plus :
" Info Kayak " : 0800/ 13845

http://mrw.wallonie.be/dgrne (choisir kayak).
Des documents d'informations en 4 langues y
seront très prochainement téléchargeables.
Contactez: M.Robette Etienne-MRW-DNF
E.Robette@mrw.wallonie.be

- *Aire N°21, au pont de Cugnon - Bertrix (rive gauche)
- Aire N°23, au gué du Maka - Les Hayons/Bouillon (rive
droite)
- Aire N°24, au pont de Dohan - Bouillon (rive gauche)
- Aire N°25, au gué du Han du Han - Noirefontaine (rive
droite)
-AireN°26, la vanne à Bouillon; SEULEMENT
DEBARQUEMENT (rive gauche, à la rampe de
débarquement)
- Aire N°27, plan d'eau de Bouillon (rives droite et gauche,
sur tout le plan d'eau)
- Aire N°28, île du Calay à Bouillon (rive gauche, à la rampe)
- Aire N°29, au pont de Poupehan - Bouillon (rive droite, quai
sous le pont)
- *Aire N°30, la passerelle de Frahan - Bouillon (rive gauche) 
- Aire N°32, à Récréalle à Alle - Vresse (rive gauche)
- Aire N°33, la Vanne à Alle - Vresse (rive gauche)
- *Aire N°35, à Vresse, est finalement maintenue ! (rive
gauche, 50m en amont du pont de Vresse)
- Aire N°36, à Vresse (rive droite, en aval du pont de Vresse)
- Aire N°37, à Membre - Vresse (rive droite, 50m en aval du
pont de Membre)
- *Aire N°38, la Besace à Bohan - Vresse ; SEULEMENT
DEBARQUEMENT (rive gauche, 25m en amont de " la
Besace"
- Aire N°39, au pont de Bohan - Vresse (rive gauche, 15m en
aval du pont de Bohan)

REM : * = aire privée ; des restrictions particulières peuvent
avoir été établies par les propriétaires des terrains visés, et
ce, en accord avec le MET. Mais l'accès est autorisé au
minimum pour un particulier ou un groupe familial de ou vers
la voie d'eau et ce, sans véhicule.

- Aire N°1, en aval du pont de Tintigny (rive gauche)
- Aire N°2, au pont Charrau, à Termes (rive gauche)
- Aire N°3, au pont de Jamoigne (rive gauche)
- Aire N°4, à la plaine de jeux de Moyens, à Izel (rive droite)
- Aire N°5, au plan d'eau de Chiny, au pont St-Nicolas 
- Aire N°6, à la plage de Chiny, la Foulerie (rive droite)
- Aire N°7, l'aire ADEPS à Chiny (rive gauche)
- Aire N°8, " l'embarcadère " à Chiny (rive gauche)
- Aire N°9, " le débarcadère " à Chniy (rive gauche)
- Aire N°10, la Goutelle, à Lacuisine (rive droite)
- Aires N°11-12, la plaine de jeux de Lacuisine (rive droite)
- Aire N°13, au camping de Florenville (rive gauche)
- Aire N°14, la " Rosière " à Florenville (rive gauche)
- Aire N°16, en aval du pont de Chassepierre (rive gauche)
- Aire N°17, au camping de Ste-Cécile (rive gauche)
- Aire N°18, au camping " Champ le Monde " de Herbeumont
(rive droite)
- Aire N°19, au Moulin Willaime, de Herbeumont (rive droite)
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Le CHEVAINE, le BARBEAU, et le HOTU
constituent à eux seuls 80% de la biomasse totale
de la rivière. Viennent s’ajouter à ces espèces
d’autres cyprins tels que le goujon, la tanche,  le
vairon, le barbeau, les ablettes,... Les voraces
(brochet, perche, anguille) représentent environ

8% de la
c o m p o s i t i o n
moyenne de la
biomasse de
poissons; les
s a l m o n i d é s
(truite, ombre)
ne représentent
qu’environ 1%. 
Il est étonnant
de constater que
les pêcheurs
r e c h e r c h e n t
davantage la
truite alors que
celle-ci est très
peu fréquente
dans la Semois

et qu’elle fait l’objet de nombreux déversements.
Pourtant d’autres poissons, bien mieux
représentés dans la Semois, sont tout aussi
amusants à pêcher; notamment toutes les
espèces de poissons blancs. Ceci s’explique
peut-être par le fait que la truite est un poisson
apprécié d’un point de vue culinaire, alors que les
poissons blancs le sont beaucoup moins. Quant
aux carnassiers, le nombre d’adeptes augmente
depuis une vingtaine d’années.

Quelques partenaires du monde 
de la pêche ...

- Le Service de la pêche de la RW, est spécialisé
dans la gestion et la valorisation du patrimoine en
eaux douces de la Région wallonne. Il est
notamment chargé des opérations de
repeuplement ainsi que de la surveillance de la
pêche et du milieu. Le Service de la pêche a pour
mission de mettre en place notamment des plans
de gestion piscicole qui s'appuient sur une réelle
connaissance du milieu; plans qui sont le fruit du
dialogue et de la concertation des différents
acteurs concernés par la gestion piscicole
(sociétés de pêche, milieux scientifiques,
gestionnaires de cours d’eau,...). On définit une
échelle d'étude et de travail qui est l'Unité de
Gestion Piscicole (en abrégé U.G.P.).

Pêcher ... c’est se détendre ! Certains pêcheurs connaissent
parfaitement leur rivière, d’autres la découvrent, certains
sont des puristes de telle ou telle technique, d’autres
d’humbles généralistes, certains sont des inconditionnels de
la Fario sauvage, d’autres viennent tout simplement chercher
du poisson...
La diversité des pêcheurs et de leurs motivations justifient la
nécessité de mettre en exergue leur
seul et unique point commun: la
farouche obsession à prendre ou pour
bon nombre, à reprendre du plaisir au
bord de l’eau.

Pêcher est tout un art,
avec ses règles...

Et la première règle de l’art du
bon pêcheur est de toujours
protéger la nature. Ainsi, la
pêche de certaines espèces de
poissons est interdite, il existe
des tailles règlementaires,
certains endroits et certaines
périodes sont interdites à la
pêche, il faut un permis de
pêche, et seuls sont autorisés
certains modes de pêche ...
Pour en savoir plus sur cette réglementation nous
vous invitons à visiter le site internet de la RW:
http://mrw.wallonie.be/dgrne/loisirou de commander le
“guide de la pêche dans le bassin de la Semois/Semoy”, au
CRSemois (gratuit).
Le pêcheur ne peut pas prendre n’importe quelle
initiative pour satisfaire son activité. L’équilibre de
la rivière peut être perturbé par certaines
pratiques, comme le rempoissonnement massif.
La rivière, c’est “l’outil de travail du pêcheur”. Il est
donc souvent le premier à tirer la sonnette
d’alarme lorsqu’il faut se préoccuper de la
mauvaise santé d’un cours d’eau. Le pêcheur,
même s’il occasionne peu de nuisance, doit être
spécialement attentif à l’endroit où il s’installe, à la
rivière où il pêche et aux poissons qu’il convoite !
Ainsi :
- il respecte les berges naturelles, la flore et les
oiseaux qui nichent au sol;
- il ne modifie pas les bords de la rivière;
- il connaît et respecte le milieu aquatique dans
son ensemble. A ce titre, il devrait veiller: à
l’équilibre des populations de poissons; à la
remise à l’eau des prises non destinées à la
consommation directe; à l’utilisation de
techniques respectueuses du poisson.
Le pêcheur prévient les autorités de toute
pollution dont il est témoin et il participe aux
activités de défense de la rivière.

Les espèces piscicoles de la vallée:
On parle souvent de poissons blancs pour la
famille des cyprinidés qui, représentent 86% de la
biomasse de la rivière (les affluents de la Semois
sont plus représentatifs des zones à truite). 

La pêche en Semois - Semoy ...
quelques réflexions et recommandations

 Contact: RW-Service extérieur de la pêche
Mme Conjaerts et M.Frank

Av.Prince de Liège, 7 à 5100 Jambes
Tél: 081/33.59.00

M.Hauptmann - Triage piscicole de Florenville (061/50.22.38)
et M.Waltzing - Triage piscicole de St-Hubert

(063/42.34.59)
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LA PECHE, COTE SEMOY (F):
Nous avons mis en place le comité de plan de
gestion piscicole Semois/Semoy. La mise en
place d’un parcours pêche en Semoy se
poursuit. Un règlement intérieur, un modèle de
panneau et une proposition d'arrêté préfectoral
sont à réaliser. Les dossiers à envoyer aux
partenaires pour validation sont à la signature
de la Communauté de Communes de Meuse et
Semoy (CCMS).

- De concert avec les instances officielles, les
groupements de pêcheurs oeuvrent en vue d’une
gestion durable des ressources piscicoles et
assurent l’avenir de leur sport passion. Les
sociétés de pêche se répartissent pour la plupart
en 2 grandes catégories:

- Les sociétés dont les parcours de
pêche sont non-banaux (cours d’eau non
navigables, ni flottables). Ces sociétés acquièrent
le droit de pêche auprès des propriétaires
riverains, généralement par location, et restituent
celui-ci à leurs membres moyennant une
cotisation;

- Les sociétés regroupant des pêcheurs
en eaux banales (cours d’eau navigables et/ou
flottables), où le droit de pêche est subordonné à
la seule acquisition du permis de la RW.

- Ces sociétés de pêche sont regroupées par
Fédérations. En Semois, il en existe 3: la
Fédération de la Semois banale
Luxembourgeoise, la Fédération de la Semois
banale Namuroise, et la Fédération de la Semois
non banale.
- Ces dernières sont représentées au sein des
Commissions Provinciales Piscicoles, relais
important entre l’administration de la RW et les
sociétés de pêche.

Contacts:
- Fédération des Sociétés de Pêche de la Semois banale
Luxembourgeoise, M.Godfrin (Président et délégué du
Fonds piscicole) -  061/46 69 57

- Fédération des Sociétés de pêche de la Semois non
banale,   M.Thieltgen (Président)- 063/ 42.39.25.
et M.Helsen (Délégué du Fonds piscicole) - 061/31 27 27

- Fédération des Sociétés de Pêche de la Semois banale
Namuroise, (pour la commune de Vresse-sur-Semois),
M.Pirmolin - (Président) -  061/50 40 95 et M.Charbonnel
(Délégué du Fonds Piscicole) - 061/50 11 77

- Union des Sociétés de Pêche du Bassin de la Haute-
Semois (USPBHS), M.Thieltgen - 063/ 42 39 25

- Les Sociétés de pêche (+ coordonnées) sont
mentionnées dans le guide de la pêche, disponible au
CRSemois.

COTE SEMOY:
- Fédération départementale de pêche et de pisciculture
des Ardennes (F), (Charleville-Mezières) - 0033/
324.56.41.32
- Brigade départementale du (CSP) Conseil Supérieur de
la Pêche (F),  Av. de Gaule, 53  à Charleville-Mezières -
0033/324.53.32.53.

Développement du loisir et 
du tourisme pêche ...

De nombreux pêcheurs belges, français et
étrangers s’adonnent à leur passion dans toute
la  Semois/Semoy pour un jour, un WE, et
souvent même les vacances.
Cependant, afin de satisfaire les pêcheurs, il
manque dans la vallée un réseau
d’hébergement spécifique, proche des lieux de
pêche ! Il existe donc un “créneau” à prendre et
à développer soit en chambres d’hôte, soit en
gîtes ruraux... 

A ce propos, nos collègues du Contrat de rivière
Semoy (F) ont étudié et mis en place un
“programme de développement du loisir et du
tourisme pêche sur la Semoy française” ...
Faisant suite aux travaux du bureau d’études
Dubost et Pedon, sur le Plan de Gestion
Piscicole de la Semoy, cette étude a pour objet
de définir pour le compte du Contrat de rivière,
les différents types de clientèles du loisir et
tourisme pêche, les sites et ses contraintes et
surtout de définir une stratégie de
développement du loisir et tourisme pêche. 
Au terme de cette étude, les pistes  d’actions
suivantes, sont envisagées :

- Une meilleure
information des
pêcheurs ...

L’édition d’une simple plaquette ou d’un topo-
guide peuvent être envisagés
- Besoin de conseils et matériels ...
La présence d’un détaillant ou d’un dépositaire
sur place serait un plus important pour le
développement du loisir pêche
- Formation des non pêcheurs...
La création d’une école encadrée par un
spécialiste diplômé serait envisageable
- Vocation nouvelle - parcours...
La création de parcours thématiques devrait
contribuer à développer la pratique du loisir
pêche au sein de la population locale.
- Etc...
Plus d’infos? Plus d’infos? Contactez le CRSemoy (F)
0033/324.52.66.52

Le “Guide de la
Pêche” est
disponible
(gratuitement) au
CRSemois ...



La parole aux bénévoles ...

Commune de HABAY :
“ Depuis début janvier, l'ASBL "La Bourriche", la
Maison de la Pêche du Luxembourg (MPL), en
collaboration avec des écoles de l'entité de la
commune d'Habay et avoisinantes, ont mis sur
pied différentes campagnes de nettoyage des
abords des cours d'eau et des ruisseaux, ainsi
que des plaines utilisées essentiellement par les
autochtones et touristes qui, souhaitent réaliser
un pique-nique en plein air. Plus d'une centaine
de participants bénévoles ont aidé les membres
de la M.P.L dans ce type d'actions, de manière
conviviale et avec une volonté de redonner un
aspect net à cet environnement que nous
pouvons côtoyer tous les jours - endroit de
ressource après les journées de travail. 
Des déchets de tous types ont été récoltés:
pneus, bouteilles en verre, vélos, canettes de
bières, plastiques, langes pour bébé, panneaux
de signalisation routière dans la rivière, sprays
divers, pots de peinture, frigolite… la liste est
longue.
Un geste pour l'environnement, endroit de
ressourcement pour l'esprit de chacun et
chacune. Merci à toutes et à tous. “

M.Thieltgen.
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Commune de FLORENVILLE :
“ De nombreux habitants des villages de la
commune n'ont pas voulu participer à l'opération
de nettoyage de 2003 en guise de protestation
face aux nombreux dépôts sauvages qui
fleurissaient les différentes entités. Les
villageois ont été entendus, l'administration
communale a pris ses responsabilités. En effet,
le service des travaux de la commune, sous la
direction du nouvel et dynamique échevin, Jadot
Joseph, a retroussé ses manches… De
nombreux sites de dépôts sauvages en tous
genres ont été assainis. D'autres le seront très
prochainement, comme le "dépotoir" de
Chassepierre (Cf. photo de la situation actuelle
avant intervention).
Nous en profitons pour rappeler qu'il
est strictement interdit de jeter ou
déposer ses déchets (même les
déchets verts) sur terrain ou dans le
cours d'eau, sous peine d'être
poursuivi judiciairement.
De nombreux villages ont donc cette
année nettoyé berges de cours d'eau
et principalement les axes routiers…
Qu'en pensent les bénévoles?
Quelques réflexions et
chiffres…
- La plupart des diverses entités ont
souhaité obtenir des poubelles à
placer à l'extérieur, dans les endroits
fort fréquentés. Les SI pourraient se
charger de les fixer.
- On constate en général une quantité
de déchets moins importante d'année
en année.
- Le taux de participation n'est pas très important
voire nul dans certains villages (personne pour
le centre de Florenville! 3 personnes pour
Sainte-Cécile), mais de nombreux vaillants
ramassent les déchets en se promenant, tout le
long de l'année. Taux de participation: environ
35 personnes pour les entités de Chassepierre
et Laiche ; 15 personnes pour Martué ; 20 pour
Fontenoille ; une dizaine de bénévoles pour
Villers et plus de 35 personnes pour les villages
de Muno-Lambermont-Watrinsart. 
- La mobilisation de la commune dans
l'assainissement des chancres a regonflé le
moral des troupes; on peut espérer un taux de
participation plus important l'année prochaine…
Merci aux nombreux bénévoles et à la commune
d'avoir pris ses responsabilités. “

Quelques bénévoles de l'entité de Florenville.

Opération rivière&village propres : bilan  
(du 31 mars au 4 avril)

Opération de nettoyage 2004, quelques brèves:
11 communes sur les 12 adhérant au CRSemois
ont participé cette année à l’opération de
nettoyage. En effet, cette année les communes de
Etalle et Léglise nous ont rejoints ! Plus de 1000
bénévoles pour l’ensemble du bassin de la
Semois (contre plus de 900 en 2003) ont ratissé
axes routiers et ruisseaux.

Commune de Bertrix:
“ Les scouts ont, cette année, participé le
samedi après-midi à l'opération de nettoyage.
Nos scouts étaient plus ou moins 30, et ont
surtout été chargé du ramassage des déchets
dans les quartiers et aux abords des bois. Les
déchets ramassés étaient bien sûr triés:
cannettes, emballages de nourriture, sachets
plastiques, bouteilles en plastique et en verre,…
Le but de notre participation est de
responsabiliser nos jeunes scouts par rapport au
respect de la nature et de leur milieu de vie en
général. Ceci inclut de garder les forêts propres
durant nos activités mais aussi une prise de
conscience de l'importance du recyclage des
déchets et des désagréments liés au non-
respect de la nature. Cela reste un plaisir pour
nous de participer chaque année à cette belle
initiative de la commune de Bertrix. “

Pour les scouts de Bertrix, MM.Vanhoey et Delogne.

Quelques vaillants de la commune de
Florenville à l’ouvrage ...
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Commune de CHINY :
“ L'opération "Rivière et Village propres" s'est
déroulée le samedi 03/04 à Moyen. Pour une
population totale de 294 habitants sur le village
de Moyen, nous étions plus d'une trentaine de
personnes: les volontaires de Moyen, ainsi que
ceux du SI d'Izel. Le matin, après un bon café et
quelques croissants, les deux côtés de la rivière
ont été “assainis": la rive gauche de la Semois
par le S.I. d'Izel, la rive droite par les bénévoles
de Moyen. Le midi, nos ramasseurs de détritus
ont partagé un repas convivial composé de
potages (trois sortes), de pistolets garnis, et d'un
bon verre. L'après-midi nous a vu défiler le long
de toutes les rues, ruelles et chemins de Moyen,
jusqu'à 2Km à l'extérieur du village. La journée
s'est très bien passée, juste 1/2 heure de fine
pluie sur le temps de midi. La récolte a de
nouveau été copieuse, mais malgré tout
moindre que l'an passé. Presque rien le long de
la Semois. Cela s'explique peut-être pas le fait
qu'elle n'a débordé qu'une fois cet hiver? Il n'y a
presque plus de gros encombrants à l'exception
de bidons de 20L, et de pneus. La palme revient
encore cette année aux canettes qui pullulaient
en certains endroits. Le tout a été exposé à
l'entrée du village, pour bien montrer ce que
nous avions ramassé. “

M.Louppe - ASBL “Village de Moyen”

Commune de LEGLISE :
Seuls quelques villages de l'ancienne commune
de Louftémont participaient ponctuellement à
cette opération. Sous l'impulsion de la
conseillère Idelux de notre commune, et des
responsables du CRSemois et Parc naturel de
la Haute-Sûre, une réunion d'information fut
programmée.
Une école, deux sociétés de pêche, des clubs
de jeunes et quelques particuliers se
mobilisèrent et récoltèrent un nombre
impressionnant de sacs. Quelques cent quatre-
vingts personnes se retrouvèrent ainsi au jour
dit. Il y avait bien sûr des jeunes, mais
également des moins jeunes. Toutes les
tranches d'âges étaient bien représentées. 
Je profite de l'occasion qui m'est donnée ici pour
remercier chaleureusement toutes ces
personnes qui ont fait que cette journée soit une
réussite. Je remercie également ces autres
personnes qui par "distraction" peut-être ou
sans mauvaises intentions très certainement,
remplissent nos fossés et nos ruisseaux. Sans
eux, cette opération n'aurait pas eu lieu. Aussi,
lorsque vous aurez quelque chose dont vous
voulez vous débarrasser, pensez plus loin que
de baisser la vitre de votre voiture.
Enfin, à tous ceux qui veulent nous rejoindre, qui
veulent participer à leur manière à maintenir leur
environnement immédiat propre, nous
réitérerons l'opération l'année prochaine et nous
les invitons à venir nous rejoindre…

Philippe Gardeur, 
Echevin à la Commune de Léglise.

Commune de BERTRIX :
Les vendredi 2 et samedi 3 avril, ce sont près
de 350 bénévoles, des habitués de
l'opération en général, qui se sont
rassemblés afin d'œuvrer pour la propreté de
notre commune de Bertrix. La bonne volonté
et la bonne humeur des participants ont vite
fait oublier un temps mitigé. Un potage bien
chaud et quelques sandwiches et boissons
servis à midi par la Croix Rouge ont relancé
les troupes qui ont terminé leur journée de
ramassage vers 16h00.
Il est heureux de constater que la bonne
volonté des bénévoles ne s'émousse pas
d'année en année, car la quantité de déchets,
elle, aurait plutôt tendance à augmenter, nous
semble-t-il ! M.Hardy, Echevin des Travaux

Commune(s)   Total des déchets Total des déchets
collectés (Kg) mis CET (Kg)

Arlon 18.6 0 - déchets 
recyclables

Bertrix 2 906.3 1 718.8
Chiny 1 494 1 187.3
Etalle 439 235
Florenville 262.1 47.1
Habay 1 204.8 809.3
Herbeumont 190.1 84.7
Léglise 1 271 958.1   
Neufchâteau 549.1 280 
Tintigny 1 698.0 886.6

REM: Une partie des déchets collectés a pu être recyclés/valorisés,
le reste a été mis en CET (Centre d’Enfouissement Technique).

Chiffres obtenus par Idelux.

Quelques vaillants du village de Moyen(commune de
Chiny). Côté “récolte”: encore de gros bidons ...
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Chaque année, la Journée mondiale de l'Eau a
lieu le 22 mars. Elle a pour but de mettre l'accent
sur la ressource en eau afin de sensibiliser le tout
public à son importance. Depuis quatre ans, la
Région wallonne s'associe à cet événement pour
organiser les "Journées wallonnes de l'Eau" et
sensibiliser le citoyen sur un thème aquatique
spécifique. Ces journées avaient lieu, cette
année, du 18 au 21 mars.
Du côté de la Semois, le CRIE de la Forêt d'Anlier
organisait des animations pour les enfants de
1ère et 2ème primaires avec la collaboration du
CRSemois, du PNHSFA et de la DNF
(cantonnement de Habay).  L'activité proposée
était une découverte de la Réserve Naturelle
Domaniale de Louftémont-Vlessart, zone humide
inscrite dans le réseau Natura 2000.  Les enfants,
déguisés en animaux, devaient passer par
différents milieux pour y découvrir des indices sur
le réseau écologique, guidés par des
personnages mystérieux.  C'est Dame Nature qui
leur a exposé les règles du jeu. 

Ils ont ensuite rejoint le Lutin de la Prairie Humide,
la Dame du Ruisseau, l'Ermite de la Forêt, l'Agent
Forestier de la Lande et de bien drôles d'Oiseaux
de la Haie avant d'apporter les fruits de leur
exploration à Dame Nature. Quinze classes ont
ainsi défilé à la réserve naturelle durant ces deux
jours, curieuses d'en savoir plus… Elles venaient
d'un peu partout: Tintigny, Witry, Anlier,
Thibessart, Martelange, etc…  Deux cars financés
par la Région wallonne les véhiculait jusqu'au lieu
d'animation.

Le CRIE de la Forêt d’Anlier.

Journées Wallonnes de l'Eau

Commune de LEGLISE :
"  Environ 30 personnes des diverses entités de
Léglise ont répondu à l'appel lancé par la
commune. Nous aurions d'ailleurs pu compter
sur plus de monde si l'annonce était passée plus
tôt.
L'opération de nettoyage, une nouveauté pour la
plupart d'entre-nous - puisque l'année passée
seul, le village de Louftemont-Vlessart,
participait - s'est très bien déroulée ; " un goût de
trop peu diront même certains ". Agréable
surprise de voir que certains nous ont rejoints en
nous voyant nous atteler à cette besogne ;
tandis que d'autres nous ont apporté un petit
rafraîchissement.
Côté déchets: quelques dépôts sauvages
subsistent ici et là ; mais c'est surtout au niveau
des sorties de l'autoroute et des chemins allant
jusqu'au parc à containers qu'une importante
quantité de déchets fut collectée. Canettes et
bouteilles d'alcool ont la 1ère place. Nous
expliquons cette situation par le fait que les
remorques conduites aux parcs perdent leurs
déchets en chemin, et que des parents
irrespectueux de la nature jettent leurs déchets -
allant jusqu'aux langes - par la fenêtre de leur
véhicule. Une centaine de langes ont été
retrouvés en sortie d'autoroute !! Le ruisseau de
Léglise a lui aussi, été parcouru par la société de
pêche … là, ce sont de nombreux déchets, dont
certains très lourds qui ont été récoltés.
Côté ambiance: les participants étaient très
satisfaits de se retrouver pour une activité
intergénération et de plein air. Nous avons eu le
sentiment de réaliser quelque chose de
vraiment utile! Nous souhaiterions rééditer cette
expérience l'année prochaine. Et proposons
d'ores et déjà à la commune d'annoncer très tôt
cette opération dans le bulletin communal, en
citant tous les villages de manière à
conscientiser l'aide de tous.

M.Filot, de la Société de Pêche de Léglise.

Commune d’ETALLE :
Plus de 430 kg de déchets ont été récolté grâce
au ramassage intelligent ! Le samedi 03 avril de
nombreux bénévoles  munis de gants et de sacs
de couleurs ont participé au grand nettoyage de
printemps de leurs villages et rivières. Merci à
eux! Il faut  féliciter les très nombreux bénévoles
(écoles, mouvements de jeunesse, pêcheurs,
etc…), qui ont consacré quelques heures de leur
temps  à nettoyer les abords des chemins et les
berges de rivière des trop nombreux détritus qui
les dénaturent. Pour aider les communes, les
Contrats Rivières - du Ton et de la Semois,  de
l'Amblève, l'Attert, et de l'Ourthe, ainsi que
quatre Parcs naturels et l'Intercommunale Idelux
se sont associés à l'opération.

Ramasser malin favorise le recyclage... Le
ramassage "intelligent" a été privilégié: des sacs
de couleurs différentes ont permis de trier les
déchets récoltés. 
Vous aurez ramassé : (déchets recyclés)
65 kg de canettes, 110 kg de bouteilles en verre,
28,2 kg de bouteilles en plastique. Autres
déchets mis en CET (Centre d'Enfouissement
Technique): 235 kg. Total: 438 kg.
Espérons que cette action fera prendre
conscience aux inciviques, qu'un déchet jeté
dans un fossé ne se volatilise pas !
Le rendez-vous est d'ores et déjà donné au
printemps prochain ! Avis aux bonnes volontés.

M.Thiry Henry, Echevin de l’Agriculture.
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La page des enfants
Tu as donc décidé d'aller à la pêche : Bravo !
Mais ne t'y trompes pas, cela demande un peu de
préparation ... Sache d'abord qu'il faut posséder
un permis. Sache aussi que la pêche est
réglementée par un décret de la Région wallonne
qui définit où, quand et ce qu'on peut pêcher.

Il faut enfin préparer le matériel et l'adapter
aux types de poissons

que tu veux pêcher
en rivière ou en
étang.
Si, tu es
d é b u t a n t ( e )

mais que la
pêche t'attire et

que tu ignores tout
des techniques, sache que cela s'apprend et
qu'on peut s'inscrire à des stages. Le nouveau
Décret sur la pêche prévoit aussi d'organiser très
prochainement des écoles de pêche !

Le permis
La pratique de la pêche en eau libre - c'est-à-dire
sur des cours d'eau - nécessite un permis qu'on
se procure à la Poste et qu'il faut renouveler tous
les ans. Le permis A coûte 12.5 euros et le permis
B coûte 37.5 euros. Tu pêches du bord de l’eau:
permis A;  tu pêches en barque, du lit du cours
d’eau ou à partir d’un plancher fixe: permis B.

Où peux-tu pêcher avec le permis ?
Dans tous les grands cours d'eau de Wallonie: les
canaux, la Meuse, la Sambre dans les parties
basses la Semois, la Lesse, l'Ourthe et l'Amblève 
dans les lacs de barrage de l'Eau d'Heure et de
Nisramont. Dans les autres cours d'eau, en plus
du permis, tu dois payer un droit et obtenir
l'autorisation du propriétaire riverain ou de la
société de pêche locale. 

Action N° 195 - Page 160

du 2ème CRSemois

Valorisation pédagogique

Où peux-tu pêcher sans permis ?
La pêche en étang ne nécessite pas de permis. Il
faut évidemment demander l'autorisation au
propriétaire. Lorsqu'il s'agit de pêcheries
organisées, il faut généralement être membre du
club ou accepter de payer une participation à la
(demi-)journée.

Et les enfants?

A quoi sert l'argent récolté ?
L'argent récolté chaque année par la Région
wallonne pour la vente des permis de pêche sert
à assurer la "qualité" des milieux aquatiques et de
leurs abords. Dorénavant, une partie importante
de ces recettes servira aussi à la formation des
jeunes et à la création d'écoles de pêches.

Plus d’infos ?
- Tu peux consulter le site Internet de la RW:
http://mrw.wallonie.be/dgrne/ ; portail “loisir”
http://mrw.wallonie.be/dgrne/education/eau/jeux-
eau/peche/index.htm
- Tu peux aussi prendre contact avec l'agent du
Service de la Pêche responsable de la région où
tu désires te rendre. Il t'indiquera les zones où tu
pourras te rendre et dans quelles conditions.
En Semois: 
- Yves Hauptmann - 061/50.22.38
- Daniel Waltzing - 063/42.34.59        

Bonne pêche !

Les enfants de moins de 14 ans peuvent
pêcher sans permis les samedis, dimanches,
jours de fêtes et pendant les congés scolaires,
à condition d'être accompagnés d'un adulte 
qui, lui, est porteur de son permis (4 enfants
maximum/adulte), et d’utiliser une seule ligne,
munie d’un seul hameçon simple.
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Vue de la Semois et de l’arrière du village de Chassepierre  (Commune de Florenville)


